
a. son tour pour la suppression du l 
^nerliu clergé séculier. ^ 
iifï flu Curweildit que cette ({uestton 

uuuwa ,ouit Pobjet c('une proposition spéciale.eur 
laquelle il ne se prononce, d ailleurs, pas pour 
ftilwM, 

Mais il demande h la commission TTadoptër tel 
nn'il ttLjte projet du gouvernement. 

En pr«sence Je ces <I?'cî3.fâliohs,M. Deveze hjjn-
fliste pas pour l'aijYtpUon'de son amendement rlont 
il corSpte taire r objet d'une proposition ultérieure. 

M. r.i-iSson tiemainde si on ne pourrait pas intro
duire dan» le texte de riuoi armer les tribunaux 
poui les près imptions légales. 

Le président du Conseil estime que les tribu
naux Sont suffisamment armés. 

Le président du Conseil a ensuite fourni à la I 
oorttrrilŝ ton des indications sur tes dépenses qu'en-̂ J, 
traîne et pour l'Etat et pour les communes la sup
pression de 1 enseignement çongréganiste, 

Nous avofls, d'ans de précédents numéros, fbur-
ai a cet égard des renseignements complets. 

On échange d'observations s'est ensuite produit 
BUT le texte proposé par le gouvernement. Au 
texte du paragraphe 3 de l'article 1er du projet du 
gouvernement ainsi conçu : 

« En conséquence, les statuts approuvés des 
congrégations autorisées en vue d'aider à l'ensei
gnement, sont et demeurent annulés on totalité ou 
dans «Iles de leurs parties qui autorisent ces 
«Orlgrt?atiorts a se consacrer à l'enseignement. » 

M, Buisson a proposé qu'on substituât le texte 
suivant : 

« fc>i conséquence, les statuts des congrégations 
exclusivement enseignantes sont et demeurent 
annulés. 

" Les statuts des congrégations mixtes sont an-
salés dans celles de leurs parties qui autorisent 
tes congrégations à se consacrer a l'enseigne
ment. • 

Le président du conseil a déclaré ne faire au
cune objection a ce nouveau texte, 

M. Combes s'est enfuie retiré. 
Après son départ, auug réserve de la modifies 

Unn que nous venons d'indiquer. Va commission a 
adopta !p texte du projet du gouvernement. 

M. Buisson a été nommé rapporteur. Il dépo
sera Son rapport dès la rentrée de janvier. 

L'Affaire Dreyfus 
Taris, 32 décembre. — Comme on le sait, la 

COiiiiiiission consultative s'est prononcée hier, à 
nmanimuë, pour la révision du piocètj Dreylus. 

"Bien que les iiieuiLr&s Je la communion et le 
personnel attaché au cabuiet du ministre de ta 
Justice se soient refusés â donner des renseigne
ments sur les rnotits de la décision priae, nous 
pouvons d'il*; que la commission a retenu deux 
laits nouveaux : V le changement de date opéré 
Stu 'un têle-gfar/rme attribué a Dreylus et que ce-
loi-ci n'a pu ai expc-diei ni écrire, car, en réalité, 
il est poiiéiieuf a sa première condamnation, 
2" le grattage opéré sur le dosument telle canaille 
de Lt- 11 a été reconnu que la lettre D n'exisUiit 
pas sur la dépêche et qu'elle avait été obtenue 
par un grattage de ta lettre i \ 

Ces giattages, ces faux ont été faits pendant 
la période qui s'est écoulée entre l&y» et lsyj, 
cest-â-diie au moment où Dreyfus innocent a de- I 
mandé ta revision du procès de 1891 el où il s'a- | 
gissait pour l'état-major d'éviter un nouveau pro- i 
tes qui demasquei-ait les ïaussaires et les traîtres. 

Le dossier de l'affaire Dreyfus fut transmis au 

— Oui ! Après son départ, la commission a ebfi-
tinuê ses délibérations jusqu'à cinq heurts qua
rante-cinq A ce moment, la séance a été levée 

—~Et"le résultat, ccflrnment a-t-ll été obtenu? 
— La commission était saisie d'un grand rîorn-

bre de faits. Elle les a examinas un à un et a fini 
par émettre, <i l'uiianimilé de *fc six membres, 
un avis favorable à la revislinTni procès TJrey-

Tus. 
la commission s'est arrêtée à deux faits qui lui 

ont paru suffisamment graves"'pour autoriser ^ne 
nouvelle instance en revision. 

» Dans ces conditions, suivant l'usage, le rap
porteur. M. Mercier, a été prié de nous soumettre 
un projet d'avis avec >t- attendus ; ee projet, nous 
l'avons discuté encore el finadement nous sommes 
tombés d'accord sur la rédaction frefmitiv-e. 

T. Nous avons donc décidé, en retenant les deux 
moyens principaux, et sans avoir à nous expli
quer sur les autres faits qui nous étaient soumis, 
tant flans la requête *? Dreyfus que dans la lettre 
du général André à son collègue de la justice, 
l'informant des résultats de son enquête, et four
nissant à M. Vaîlé ses appréciations personnelles, 
« qu'if y avait lieu a revision dans les termes de 
l'article 4*4 du Code d'instruction crtmmfcUe ». 

» Voilà tout ce que je peux vous dire. 
— Par qui le garde des sceaux a-t-il été averti? 
— Par M. Mercier, le rapporteur, comme c'é

tait naturel, pui-ou'il est directeur au ministère 
de la. justice. Quant aux membres de la commis
sion, conseillers a la cour de cassation, ils ont eu 
scrupule a ne pas voir le garde des sceaux depuis 
que l'instance est. ouverte. 

— Et que va-t-11 se passer maintenant ? 
— La chambre criminelle, présidée par M. 

Chambaraud, va être saisie par iin réquisitoire 
écrit du procureur général Baudouin, de la nou
velle instance en revision. Un nouveau rapporteur 
sera désigné. 

— Sera-ce encore M. Bard ? 
— le n'en sais rien. 1 orfsrfuo l'affaire sera en 

l'état, la chambre criminelle, d'accord avec le pro
cure"! r général, fixera le jour où elle entendra 
la lecture du rapport et la plaidoirie de M' Mor-
narrl. Cela rle-mandera quelques semaines, et en
suite elle statuera définitivement, «i elle se jujre 
entièrement fixée. Si elle ne se croit nas suffî=am-
mnt édifiée pour trancliei la question elle-même 
ou pour renvoyer devant un autre conseil de guer
re, elle se prononcera pour une enquête. Et alors, 
on vertu de la loi de rtessoisissement. la chambré 
criminelle, faisant fonction de juge d'instruction, 
instruira l'affaire, écoulera les témoin*, et ce sera 
la cour rie cassation, toutes chambres réunies, qui 
sera nnnetée à prononcer l'arrêt final ou le ren
voi devant un nouveau conseil de guerre. 

— Et quelle solution, selon vous, va-t-elle êtrt 
adoptée ? 

— Je ne puis rien préjrteer 

L'Election % i é à du Nord 
DERIVATIFS 

Sous le titre « Le Congrès Républicain et 
!a Presse Lilloise », M. Georges Robert s'est 
appliqué, dans le Progrès du Sord d'hier, 
beaucoup moins à justifier son attitude au 
Congrès de mercredi dernier, qu'à attaquer 
ceux qui se sont prononcés nettement contre 
sa politique. 

Nous sommes de ceux-là. Aussi faut-il voir 
. ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ _ ^ ^ _ & quelle sauce M. Robert s'essaye à nous 
Jourd'hûi à M. Bauduin, procureur général de la | mettre ! 
Cour de cassation. . | Nous passons à notre « féroce » contradic-

Cestsur son rapport que la chambre mminelle | , e u r ]épithète d e gra„d diviseur qu'il nous 
décoche, encore une fois. Cependant, nous 
lui ferons observer que nous n'avons pas 
besoin d'enseigner à ses amis par quels 
moyens on se divise. Il leur a lui-même in
diqué le procédé lorsqu'il a chaperonné M. 
Tribouixlaux contre .VI. Debierre. au nom de 
nous ne savons quelle discipline et cruelle 
abnégation ! 

-Mais où M. Robert •< s'embaHe » vraiment, 
c'esl lorsqu'il émet la prétention de savoir 
si l'auteur du compte-rendu que nons avons 
publié sur le Congrès de mercredi « fait par
tie de notre (sicj Association professionnelle 
du Nord ! » 

Nous ne voyons pas du tout, mais pas du 
tout, ce que l'Association professionnelle des 
journalistes du Nord peut avoir à faire avec 
la politique. Sa raison d'être est précisément 
de s'abstenir de toute politique et >de réser
ver entière l'indépendance extérieure de cha
cun de ses membres, — du rédacteur de la 
Croix au rédacteur du Réveil et des rédac
teurs de la Dépêche, du Progrès, de l'Echo 
et du Journal ff« Roubair, pour nous limiter 
à l'arrondissement de Lille. 

On ne procède pas autrement au syndicat 
de la Presse républicaine départementale qui 
réunit, dans le même Cortirté, NfcM. G. Du-
bar et Robert, malgré des polémiques, si 
vives certain jour, que le dernier mot en fut 
laissé ù l'épée... 

Au surplus, nous avons discuté M. Robert 
faisant acte politique et M. Robert ne s'est 
jamais préoccupé do sn qualité de membre 
de l'Association professionnelle des Journa
listes du Nord, quand il a cru devoir cri
tiquer et combattre, au même titre d'autres 
membres de l'Association ! 

L!n point sur ce sujet, n'est-ce pas ? Les 
querelles entre journalistes n'intéressent pas 
le public... 

de la Cour de cassation Instruira la demande en 
revision sui laquelle la Cour de cassation, toutes 
chambres réunies, statuera. 

Dans la soirée d'hier, une dépêche a été adres
sée au générai André, qui se trouve actuellement 
dans la Côte-d'Or. pour l'aviser de la décision 
prise par la commission de révision. 

INTERVIEW 
Dl'N MEMBRE DE LA COMMISSION 

Un rédacteur de l'Echo de Paris a interviewé 
Sn membre de la commission consultative. 11 a 
Jait a notre confrère les déclarations suivantes : 

—• Le rapport de M. Mercier à la commission 
était asâ -z volumineux ; il u avait pas moins de 
liU pages. U est exact que le rapport lait l'histori
que de toute l'affaire, au premier débat au con
seil de guerre de i'ans, ues débats a la cour de 
cassation. M. Mercier avait pa'ssé ensuite a lana-
lyse du conseil de guerre et s était arrête a la nou
velle requête de Dreyfus el au mémoire du mi-
ntfclre de ta guerre, le général André, a M. le 
garde des sceaux, suivi de la convocation de la 
Loounisslon de revision. 

.. Pour procéder à son travail, je peux vous dire 
que M. le directeur Mercier avait Tait usage des 
copies de pièces qui lui avaient été communiquées 
par le ministère de la guerre, et ce sont ces co
pies qui étaient annexées à son rapport el que 
nous avions sous les yeux. Cependant M. Mercier 
avait cru devoir, comme c'était son droit, con-
thenuques sur lesquelles avait perlé l'enquête du 
uenm+l André aidé de son oflicier d'ordonnance, 
Te capitaine large. 

» Mais nous ne pouvions délibérer sans soumet
tre ces pièces authentiques, faisant partie dû 
• dossier secret de l'affaire Dreyfus ». a notre exa 
«eu attentif. Dans ces conditions, nous avons 
nrié. mercredi, le capitaine large de bien vouloir 
se tenir le lendemain, à deux heures, à la dlspo-
sstion de la commission d'enquête, et levions La 
séance. 

» Jeudi, ù une heure précise, M. Mercier a ter
miné la lecture de son rapport se référant aux 
éléments recueillis par le ministère de la guerre. 

»» Le capitaine Targe, qui attendait dans l'anti
chambre du gaixle des sceaux, nous faisait aviser 
Sans l'intervalle qu'il se mettait ù notre disposi
tion, et. à deux heures, la lecture du rapj>ort de 
M."Mercier étant terminée cet officier a été intro
duit, dans notre salle de délibérations. Le capi
taine Targe était accompagné de son ptanton. 
porteur d'une valise contenannés pièces origina
les composant le dossier secret, et dont nous 
«l'avions, je le répète, que des copies, mais conte
nant, en outre, d'autres pièces, (.'officier d'ordon
nance, sur la demande de notre président. M. 
Durand, a déballé ses dossiers, nous a fourni les 
explications que nous lui demandions sur la façon 
dont il avait été amené aux découvertes signalées 
dans le rapport, et nous ayons en liberté, île deux 
tieures à quatre heures quinze, pris connais-ance 
<ies pièces visées dans ie mémoire du ministre de 
èa guerre et dans la requête Dreyfus. 

— Peut-on savoir ce qu'il vous a montré? 
— Non. Ce n'est pas à nous qu'il appartient de 

taire la moindre révélation sur le dossier secret. 
Le garde des sceaux, probablement, fournira ries 
fenseinnements pour éclairer l'opinion publique. 
Il dira ce qu'il voudra. N'attendez jias de nous la 
communication d'un document, même le plus pe
tit, à un journaliste. 

— Alors, le capvtaine Tu-rpe a ficelé de nouveau 
ses dossiers et bouclé sa valise à quatre heures un 
«sMtl 

Mats que nous reproche donc M. Georges 
Robert ? 

— D'avoir prétendu que. dans son discoui ^ 
au Congrès, il avait déclaré qu'au nom de 
l'abnégation et de la discipline, il se désiste-
rail pour le candidat le plus favorisé au pre-
mer tour et de lui avoir reproché de ne s'être 
pas retiré en faveur de M. Debierre... 

Ici quelques mots d'explicatioa sont né
cessaires. 

Quand noire rédacteur se présenta pom 
assister au Congrès, il tut poliment éconduit 
par M. Sculfort lui-même. 

M. Auguste Potié. sénateur, intervint en
suite, mais en vain, pour obtenir l'admission 
de noire collaborateur qui ne put pénétrer 
dans la snlle du Congrès que fotif à la [in de 
la délibération et fut. par conséquent, obligé 
de prendre les renseignements (jue nous 
avons publiés auprès des congressistes qu'il 
rencontra. 

Or, ces renseignements nous furent con

firmés devant téifWiâs, par MM. Defontaine 
Debierre, CliquénUOrs-Paque, Modrrnant. 
Vassèar, Dufour, et «l'autres, «issitôt «^rès 
ie Congrès. 

M. Robert contiwtértt-t-il I» Valeoi de ces 
témoignages ? 

11 le peut d'autant moins $tt*ii s'est *e lui 
même « enferré » dans Son article Ai J»ro-
qrcs du Nord antidaté de vendredi *t publié 
jeudi matin, à Lilîe. 

Nous avons reproduit hier, tes passage 
essentiels de cet article et établi, trop clai
rement pour avoir $ y revenir, que M. Ro
bert n'avait parlé d' a abnégation » qu à 
l'adresse de M. Détnerre et qu'il n'avait pré-
cbntsé ta a discipline >• qu'au profit exclusif 
de M. TribouTdatix, — sans cependant citer 
ni M. Debierre, ni M. Tribourdaux, puisqu il 
posait lui-même sa candidature. 

Mais pourquoi M. Robert a-t-il attendu le 
second tour de scrutin pour s'élevei contre 
M. Debierre ? 

Pourquoi, après avoir invoqué l'abnéga
tion ne s'est-il pas tourné vers M. Debierre 
qui venait de faire acte de candidat, et ne lui 
a-t-il pas dit crûment qu'il était un candidat 
sénatorial impossible ? 

Cette attitude aurait été brutale mais nette. 
On l'aurait comprise, sinon admise. 

Au lieu de cela. M. Robert, candidat infé
riorisé au premier tour, se dresse au mo
ment où déjù l'on procédait au second tour 
et, c'est à ce moment là, seulement, qu'il op
pose à M. Debierre, plus favorisé que lui-
même et M. Tribourdaux, un a veto » mena
çant. — tel ce cardinal autrichien qui, au 
dernier Conclave, empé'cha; en agitant les 
foudres de son empereur, l'élection de M. 
Ramoolla, — et tant il est vrai que les hom
mes et les milieux les plus distincts en appa
rence, ont de mystérieuses liaisons ! . . 

A ces raisons que nous avons déjà don
nées sous une autre forme, que nous répond 
M. Robert ? 

Il nous reproche d'avoir noté qu'il avait 
obtenu 17 voix sur 222 et il triormphe en cons
tatant que notre ami Delesalle. n'obtint à l'é
lection sénatoriale dernière que 86 voix sur 
2.Ô00 votants ! 

La belle vengeance, ma foi ! 
Il est exact que Delesalle groupa le chiffre 

de voix indiqué, mnis M. Robert oublie d'a
jouter que la candidature de notre ami était 
nettement posée comme candidature socia
liste indépendante et qu'elle réunit TOUS les 
é'eefeurs sénatoriaux d'alors, socialistes in
dépendants, aussi bien dans le Congrès qui 
se tint à Douai, qu'au moment de l'élection. 

Delesnlte ne demandait pas autre chose. . 
Mais M. Robert. — dont, encore une fois, 

nous n'avons pas contesté l'abnéaation per
sonnelle si nous lui avons dénié le droit de 
parler de discinhne républicaine, après son 
attitude vis à vis de M. Debierre. — deman
dait comme républicain les voix du Congrès 
réoublicain et il n'en obtint que 17 sur RH 
soit 8 % dans l'ensemb'e des représentants 
de son propro parti. Il n'y a clone"ipas d'assi
milation possible entre les deux cas. 

Voilà le langage des chiffres. Il est pms 
éloquent que les vitupérations dont M. Ro
bert nous accable et qui n'ont d'autre obi^t 
crue de faire dévier sué une institution et des 
personnes, un débat que notre contradicteur 
a lui-même placé sur les principes et que 
nous maintiendrons à cette place quoi que 
l'on dise et quoi que l'on fasse pour nous en 
détourner. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

DANS1.A fiÉmOH 

Itccident de chemin de fer 
A CRECQUM 

Par suite d'une -avarie des bo»loos mainte-
it res nota, un déraillement dost les suites 
ra**t *tre *ort gra-vs», s'eït produit jeudi 
le chemin de fer du Nord sarre les haltes 

Creeeroes -et <te Thérouanne. 
La locomotive d'an train venant d'Aire, a 

té lfsis (tes rarls et est entrée suivie de deux 
irg-bn- dans te talus loqgeaAt lavste. 

•"Les foin-gros «at été réduits en tnrertes ; 
fs bonheur, les voyag-eurs n'ont été qo* bous-
ctl*s. 

La voie est restée encombrée toute la joui-

m-
Une enquête est ouverte. 

Dèr«vilU«K«t d'au «i 
New-York, 25 décemhTe. — Un train express 

du Baltimore and Ohio Railroad 5*est heurté à 
une pile de bois qui se trouvait sur les rails, 
à treize kilomètres de Conneilsviilc (Pensyl-
vanie). 

L'accident a eu lieu hier soir, à sept heures 
m o i n s 1-e q u a r t . U n e c o u r b e d e la voie a emr>ê-
ché le mécanicien de s'apercevoir que la liffne 
était obstruée par cette pile de bois. Les four
gons à bagrajffes de Texpress sont tombés dans 
la rivière Youg-hio^heny. 

Le wagon-fumoir se trouvait immédiatement 
derrière ta machine, avec laquelle il a téles
copé. Il fut, par suite de ce fait, envahi par la 
fumée et la vapeur, et tous les voyageurs qua 
s'y trouvaient ont pén. 

Le chef de train de l'express ,quoique blessé, 
a sauvé d'un accident semblable un train qui 
venait en sens opposé, en mettant le feu à ses 
vêtements pour faire des signaux. Il s'est en
suite affaissé. 

Tous les médecins de Connellsville sont ar
rivés sur les lieux, à neuf heures, par un train 
spécial, qui a servi ensuite à transporter le^ 
blessés à l'hôpital. Les morts ont été déposés 
de chaque côté de la voi._, trente-huit d'un 
côté et onze de l'autre. Le corps du mécanicien 
a été retrouvé sous la machine. Aucune femme 
n'a été grièvement blessée. 

Détail macabre : les morts «nt été dévalisés 
par des voleurs, avant que la police ait eu le 
temps d'arriver. Le train a brûlé jusqu'à mi
nuit. Ce matin, à deux heures et demie, on re
trouvait encore des cadavres. 

Tous les journaux commentent l'accident de 
Connelsville et critiquent sévèrement la négli
gence coupable des compagnies de chemins 
de fer, qui ne veillent pas à la sécurité de leurs 
voyageurs. 
€ L'Evening Sun » fait ressortir qu'en Pensyl-
vanie seulement, il y a eu, de juin 1002 à juin 
1003, 26,500 personnes tuées ou blessées dans 
des accidents de chemins do fer ou de tram-

lin mi tu r enseveli l Loos-en-Gnbeile 
Un douloureux accident vient de jeler le 

ùuil parmi la population minière de Loos-
«n-Gohelle. 

Lin éboulement s'est produit a la fosse nu-
néro 5 de la Compagnie de Béthune, dans la 
reine Saint-Georges, à l'étage de 308 mè-
tes . 

Deux hommes se trouvaient à cet endroit : 
lun, le porion Jean-Bapliste Hèi ipret par
vint à se dégager et en lut quitte pour quel
ques contusions. 

Il n'en esl pas de même, malheureusement, 
du mineur Françoûs Gtintin, lequel ne put 
Hre retiré vivant du monceau de houille sous 
lequel il élail enseveli. 

Ses funérailles auront* lieu dimanche à dix 
heures du matin : tous les ouvriers de la 
Compagnie sont priés d'y assister. 

Le citoyen Lemal, délégué mineur, avisé 
de la caloslrophe, s'est rendu sur les lie«x 
pour y faire une enquête. 

LES GREVES 
A Tourcoing 

LA CREVE DE CHEZ BARATTE 
INSOLENCES PATRONALES 

Nous avons entretenu nos lecteurs de l'odieuse 
comédie jouée, depuis une quinzaine de jours, 
par M. Baratte. 

Le document qu'on lira plus loin suffira a édi
fier définitivement lopinion sur l'atutude du pa
tron dans le conflit actuel . 

Lundi dernier, l'admmistialion municipale, sol
licitée à-nouveau par les ouvriers d'u^ervenir au
près du patron pour le rappeler &ux engagements 
pris devant elle par lui. quelques jours aupara
vant, lit tét»i>0onpr a M. Baratte pour le prier de 
9e prêter a une entrevue. 

Le patmn étant absent, le directeur répondit, eu 
son lieu et place, en protestant de la bit-nvenlance 
avec laquelle seraient accueillies les réclamations 
ouvrières. 

Dans In soirée, M. Baratte. obéiI»sanit au mot 
d'or-dre qui lui avili» A4 Clonnti dans une réunion 
tenue par le Syndicat des Fàlateurs. a l'Office cen
tra! <lu Travail, rue Wrte-Feuille. adressait a l'ad
ministration municipale l'insolente lettre sui
vante : 

- Nous avons pris connaissance de votre deman
de par voie téléphonique. 

• Notre réponse, quelque peu proverbiale, sen» 
brève : 

» les adjoints à la mairie, le patron a l'ateliei. 
» Faites do u politique, tant que vout voudrez, 

maie fichez-nous la paix. 
» Agréez, nos sincères salutations. 

- A. BARATTE el C" • 
La meilleur*, réponse que pouvait faire l'Adml-

nlstrati.'n municipale aux insolences patronales. 
c'était justement <le les livrw à la publicité. 

Les responsabilités sont de cette façon bien éta
blies et l'opinion jupera sévèrement re patron qui 
répond aux tentatives de conciliation faites en 
termes courtois par des grossièretés. 
Grève des Tisseurs du Cambrésis 

A ÏNeuvilly 

Pour la préparation (ouroisseui a) 
1. — QifsucaBe ouvrière ne soit défairgse fe 

son travail pour balayer l'atelier 
2. — Que les arttelts faits a la journée teimA 

payés 2 fr 25 au lieu de 1 fr. 50. 
3. — Pour 1 chaîne tardée 15.00 mètres, '•ue 

l'on soit payé 6 fr, aux 100 kilos, avi Heu de 
2 fr. 85. 

Pour les grosso» «haines 6 fr aux 100 .kilos ; 
pour les gros cotons, 4 fr. aux 100 kilos au lieu 
de 2 fr. 35. 

4. — Que les ouvrières lie soient plue m mes -à 
descendre les roules a l'encollage. Cêrlai'ns roules 
pèsent jusqu'à 50 kilos et plus. 

Oauirtéres pour les soies 
1. — Qu'allas soient payées 2 fr. 25 par jour m» 

lieu de 1 fr. 50. 
Epluchent»* 

1.— Augmentation de 20-% dans les laine». 
2. — Que las ensouplas soient descendras par 

des hommes, ces ensouples pesant 100 kiaoe et 
même plus. 

3. — Suppression des amendes. 
Trameuses toile 

1. Numéro 6, 3 fr. le sac au lieu de 2 fr. 15. 
4. — Numéro 40. 3 fr. le sac au lieu de 2 fr. 15. 
3. — Numéro 30. 2fr 30 le sac au lieu de 2 fr. 
4. — Numéro 16. S II. le sac au lieu de 1 fr. T5. 
5. — Numéro 12 gris, 2 fr. 75 le sac au lieu de 

2 fr. 30. 
Noueurs el renfileurs 

1. — Auirmentation de 0 fr. 10 au malle de fils ; 
0 fr. 50 au lieu de Ofr 40 

2. — Suppression des amendes pour défaut. De
mande qu'on oblige simplement à rectifier les dé
fauts. 

Préporetwe de tissures 
2 franes r>ar tour au lieu de I Ir 65. Que tes ren-

fUeuses et les adultes n'ayant, pas 18 ans ne soient 
pas tenus de porter les rouhx certains pesant 
200 kilos el plus 
SALAIRFIS AU TfSSAGE Vve CAYEZ et F11.S 

Le comité de la grève inlorme le public des sa
laires de lamines payé» rlsrk cet btabfcsseinent. 

Voici des ouvriers ayant reçu le salaire suivant. 
Céline Fontaine a com-tuencé sa pièce le 24 no

vembre, 12 h. matin, lime le 1er décembre, 4 b. 
soir, a reçu 1 fr. 65. 

limile basquin a commencé sa ptece le 27 no
vembre, 7 h. 1/2 malui. finie le bat décembre, 5 b. 
soir, a reçu î fr. 50. 

Emile Loubiy a commencé sa pièce a le 26 no
vembre, 3 h. soir, Mme le 2 décembre, 10 h. matin, 
a reçu 1 ir. 60. 

fciuile Lcuuiy a commencé sa pièce le 2 décem
bre. 11 h • «fin, finie le 7 décembre, 7 h. matin, 
a reçu 2 Ir. 0». \M 

fnua Uuit a commencé sa pièce le 26 novembre. 
4 h. soir, unie le 5 décembre, 7 h. niaUn, a reçu 
7 ir. 20. 

Victor Bernard a commencé sa pièce le tS no
vembre, 2 h. soir, Unie le 2 décembre, 40 a. malin, 
a reçu 2 fr. 25 

Adeline Levant a commencé sa pièce le Î8 no
vembre. Il h. matin, finie ie 4 décembre, 3 h. soir, 
a reçu 2 Ir. 75. 

Jean-Baptiste Laigle a commencé sa pièce le 
1er décembre, 4 b. 1/2, finit le 7 décembre, i h. ma
tin, a reçu 1 fr. 40. 

Augustin Normand a commencé sa pièce le 27 
novembre, 2 h. soir, finie le 4 décembre, 3 h. soir, 
a recul Ir. 60. 

Céline Loubry a commencé s» pièce le 30 no
vembre. 6 h. soir, finie le 5 décembre, 3 h. 1/2 30tr, 
a reçu 1 fr. 65 

Adéline levant a commencé sa pièce te 26 no
vembre. 2 h. soir, finie le 2 décembre, 3 h.soir, a 
reça 2 fr. 75, 

Eiigénie Vitrant a commencé sa pièce le 27 no
vembre. 11 h. matin, lime le 2 décembre, 4 h. soir", 
a reçu 3 fr. 60. 

Henii Avoine a commencé sa pièce le 28 no
vembre. 10 b. 1/2 matin, finie le 4 décembre. 10 
h. matin, a reçu 3 fr. 40. 

Eugène Basquin a commencé sa pièce le 24 no-
veiubre. 2 h. 1,2 soir, unie le 2 décembre, 6 h. ma
tin, a reçu 7 fr. 65. 

Ansèle Debailleux a commencé sa pièce le 27 
novembre. 3 h. soir, finie le 2 décembre. 2 h. 1/2 
soir a reçu 1 fr. 35. 

Féi.x liebailleu-x a commencé sa pièce le 27 no
vembre. 5 h. soir, finie le 3 décembre, 12 h. matin, 
a reç.u 5 fr. 30. 

François Uanis a tissé 553 mètres de mousse
line pour 10 fr. 55. 

Vu les salaires réduits a rimpossibîe, nous fai
sons appel à votre bon eo/ur et à votre générosité 
en vous présentant a l'avance nos sincères remer
ciements. 

Le Comité. 
de i'uminm ohwr^Mit a aniejii itmi 
et a provoquer des IroubLes ; en 

effet jeudi Mie J. Cayez, ses deux neuveux, accom-
patfnes des deux employés, dont le renvoi est ré
clame par les grévistes se rendaient a la Mairie 
et déclaraient cesser l'exploitation de leur usine. 
faisant inviter par oi 16e dans les rues de la com-
iiiiine. les ouvriers a retirer leur» livrets dès 
lundi prochain. 

Pour se rendre à la Mairie, cette dame et ces 
messieurs étaient paraît-il armes de revolvers l ! ! 
que La réprobation générate de toute la ponula-
t.iori de Neuvitly. qui toule anUère est sympathi
que aux grévistes 

U-dessous, nous donnons connaissance des re
vendications des grévistes avec une liste des sa
laires payés à certains ouvriers sur un laps de 
temps qui comme on le verra avec horreur lait 
pvtir certain de ceux-ci trots sous par jour. 
REVENDICATIONS DES OUVRIERS TISSEURS 

\oici la liste des revendttcalions ouvrières : 
1. — Suppression des amendes pour mauvais 

travail (avec deux arbitres choisis parmi les ou
vriers). 

2. — Que les amendes diverses ainsi que celles 
infligées pour retard cai absence soient versées 
pour former une caisse qui viendrait en aide aux 
vieux ouvriers. 

3. — Que le métraffe soit fait de manière qut 
l'ouvrier puisse facilement contrôler la longueur 
de sa pièce. Nous demandons en outre, la sup
pression du tambour du compteur et le renvoi 
du visiteur Touchard. 

4. — Que les roules soient distribuées avec im
partialité. 

5. — Que les accidents causés par le métier. 
r*«l >l!a£re ou l'ourdissage ne soient pas à la 
charge de l'ouvrier. 

6. — Que l'ouvrier ait droit à un mètre de ren-
trayage par pièce. 

7. — Que le rentrayase et le découpage retenus 
à l'ouvrier soient pavés h la rentrayeuse. 

S. — Que tout mauvais roule soit payé a la 
journée. 

9. — Suppression de ta prime de production, 
suppression qui devra amener une augmentation 
de 15 % ou une diminution journalière de 500 
duites. _ 

10. — Augmentation ats V> % sur tons les arti
cles avec affichage du tarif dans l'alelier. a la 
Mairie et à la salle des Prudhommes. 

11. — Que la paye soit faite ie samedi de cha
que semaine. 

errii^ï^o 
Heure 

LE MOUVEMENT GREVISTE 
LES OUVRIERS DE L'ALIMENTATION 

A PARIS 
Paru. 95 décembre. — La physionomie de Paris 

ne s est pas modiliée aujourd'hui et la préfecture 
de police n'a pas encore cru €tevoir diminuer les 
fonnidables mesures prises en vue de la grève 
générale de iaiimenuiUun. 

Itno&nt toute la nuit et pendant toute la mati
née, d'incessantes patrouilles de cuirassiers, de 
dragons et de gardes municipaux a cheval ont 
parcouru tous les quartiers, surveillant tes ag»s-
s^meiits des grévistes. 

Cet après-midi, le service d ordre fut encore 
renforcé. 

Le mouvement gréviste se développe en ban
lieue. C'est ainsi qu à Nogent. Créleil. Ivry, loin-
ville, etc., la grève des boulangers ast presque 
générale. 

A Saint-Denis, la situation ne se précisera exac
tement que demain. 

Divers incidents se sont produits a Paris dans 
la nuit et la matinée, mais, en somme, rien de 
grave. 

Un grand nombre de grévistes ont passe la nuit 
a la Bourse du Travail. Ce matin, a onze heuies, 
les ouvriers boulangers ont tenu une réunion dans 
la salle des grèves. La séance n'a duré que quel
ques minutes. 

Bousquet, secrétaire général du syndicat des 
ouvriers boulangers, a pris le premier ta parole. 

Après avoir rendu compte des tentatives de 
débauchages faites par les grévistes dans les bou
langeries, l'orateur donne quelques renseigne
ments sur la tactique à suivre pour faire aboutir 
le mouvement : 

— 11 faut, dit-il. aue nous allions jusqu'au bout ! 
Par notre action incessante, obligeons te gou
vernement a mettre Paris en état de siège. C'est 
le seul moyen d'arriver a nos fins. 

La province a répondu.à notre appel. Mais, pour 
que le mouvement aboutisse, il est de toute néces
sité que nous entretenons l'agitation jusqu'au 

JMT à* l'A». r W ee»a. h WMfciIlM «te l'a«-
onaiatkm va adresser un «Met à Ma tes cfcfr-
meurs pour les convier a rmumester dans la rua. 
Ne aous «WGourageoas pas, la victoire ast os» 
laine. 

A LIMOGSS 
Limoges «B Bêcemtre — Las u s w f a Minute» r-s en grève se sont réunis *Mas l'après-midi, S 
Beuive du travail. 

A l'issue de cette reunion, environ 200 manifes
tants uni traversé les principales rues de te ville, 
diaywul luugrr en •*** «t «as aooenas de l'/nier-
ruiiioiuxte. 

A cinq heures, ils sont arrivés devant l'Hôtel 
de Ville M. Noël, conseiller municipal, a demandé 
au maire de recevoir une ééltaalana atea «réHtotea, 
Labussfère. mate* et député —ntelteta, « refus*, 
tout en leur conseillant le calme. _ _ 

Des mesurée semt prises par tes aaaorTsïe naSi-
taires pour maintenir l'ordre et fournil des ou
vriers aux patrons. 

La manifestation s'est continuée aux crfct de : 
• Vive la grève ! » et au chant de 17nternaate» 
nate. 

A MARSEILLE 
Marseille, ts décembre. — Les membres Ssa 

corporations de I alimentation as sont réunis ee 
malin à la Bourse du travail : les ouvriers bou
langers étaient nombreux. Ils ont décidé de M M 
appel a la grève générale. 

D'autre part, des mesures ont été prises par 
la municipalité et tes autorités militaires pour te 
cas où les boulangers se mettraient en grève ce 
soir ; de toutes façons, la population, ne manquera 
pas de sain. 

A AMIENS 
Amiens, 25 aVîcemftre. — LA journée a été carme; 

des réunions de grévistes ont eu heu à la Bourse 
du travail, où la boulangerie coopérative fait sa
voir qu'elle fera distribuer gratuitemeùnt du pain 
aux chômeurs. 

En ville, les voitures de boulangers sont escor
tées d'agents Aucun incident 2rave. 

A dix heures du soir eut Heu imt réunion 6 • 
Bourse. Un décide que tes garçons boulangera 
ne manifesteront pas. mais un groupe de «aatas 
a cinq cents personnes se met en cortège et par
court les rues, au caaoi de l'In'ni mlwii»* «t da 
la Cormaonofe 

A Saint-Réroy, une bagarre a éclaté, plusieurs 
manifestants sont blessés. Les chasseurs a^^^^^ 
chargent pendant que la police et te gend 
refoulent les grévistes. H a a a a j 

LES TULLISTES DE LYON 
Lyon. 23 décembre. — La manifestation amas, 

cée pour tiier à deux heures et qui devait avoir 
lieu place de la République, n'a pu se produire 
un peloton de cavalerie et des agents de poticé 
l'ont empér-hée. 

Des bagarres assez nombreuses ont snarqwé Ils-
lervenuou de la police. 

Celle-ci a mis en état d*arresla.Uon les cMoyena 
Boisson, administrateur général de 'te Itourse du 
travail. Veau, président du comité de te grève 
des tisseurs. Couturier, admnistratflar du Svsdr 

L'arbitrage entre la Frasa et l'Italie 
Paris, 25 décembre. — Le ministre des affai

res étrangères et le comte Tornielli, auosbassa-
deur d Italie à Paris, ont signé, aujourd'hui, 
la convention suivant'e : 

Le gouvernement de la République françai
se et le gouvernemeat de Sa Majesté le roi d'I
talie, signataires de la Convention pou. te rè
glement pacifique des conflits internationaux, 
conclue à la Haye, ie 29 juillet 1809 ; 

Considérant que, par l'article 19. de cette 
Convention, les Hautes Parties contractantes 
se sont réservé de conclure des accords an vue 
de recours à l'arbitrage, danb tout tes caa 
qu Elles jugeront possible lé lui soumettre. 

Ont autorisé les soussignés à arrêter les dés-
positions suivantes : 

Article 1er. — Les différends1 d'ordre juridi
que ou relatifs à l'interprétaf.ion des traités 
existant entre les deux Parties qui viendraient 
à se produire entre elles et qui n'auraient pa 
être réglés par la voie diplomatique, seront 
soumis é te. Cour permanemie d arbitrage éta
blie par la Convention du 2g juillet 1809. * t 
Haye, à la condition, tomtafoia qu'ils me aaat-
tent en cause ai tes intérêts vitaux, ai l'indé
pendance ou 1 "honneur des deux Etati» con
tractants et qu'£s ne toneneat pas aux iaaécêts 
de tierces Puissances. 

Hautes Parties contractantes, avant de s'adres
ser à. la Cour permanente d'arbitrage, signe* 
ront un compromis spécial, déterminant nette1* 
nient l'objet du litige, l'étendue des pouvoirs 
des arbitres et les délais à observer, en ce qui 
concerne la constitution du Tribunal arbitral 
et la procédure. 

Art. 3. — Le présent arrangement est ceav* 
du pour une durée de cinq années, a partir dm 
jour de la signature. 

Fait à Paris, en double exempiaBK, K 25 djfc 
cembn. 1903. 

DELCASSt-, 
G. TORMELLI. 

Congrès de la Libre Pensée 
Paris, 25 décembre. — Ce matin s'est ouvast 

le Congrès de la Libre-Ponsé\. à la s*lte daa 
Sociétés savantes. 

Le bureau est ainsi composé : J • 
Président M. Berthelot, membres du L 

M. Petitjean, sénateur ; Garot, député ; 
quier, député ; Pajot, député ; RégnKSr, dé
puté ; Dumont, député; Delpecn, sénateur î 
Ferrero, député ; et Cère d éputé. 

On a discuté les propositions émiSwS par SI 
commission. 

Cinq propositions ont é»é adoptées à te. séan
ce de ce matin : 

1. Une tendant à la laïcisation complète dd 
tous les services de l'asf.istance publique ; 

2. Une tendait à remplacer les innmjiè-mé 
religieuses pi'.r des imtïrmières laïques tbséS-
mées ayant fait des éoudes scientifiques ; 

3. Une tendant à ce que les enfants de l'As
sistance, publique soient élevés en dehors dd 
toute ïw-éoccupation religieuse ; 

4. Une tendant à ce que les femmes atteintes 
de maladies vénériennes soient soifrnées tiaad 
des hôpitaux et non dans des maisons policiè
res; 

5. Une tendant à ce que l'Etat hdc 
diatement tous les asiles d aliénés. 
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LA CHUTE D'UN TITAN 
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Roméo et Juliette 

il s'était littéralement écroulé aux pieds de 
Éliebe! Mohun. 

La. sanglotant -t gémissanl, le front dans 
l'herbe i!-répétait sa psalmodie. 

— l>e vieux esl mort ! le vieux est mort ! 
We me tuez pas, monsieur, ne me tuez pas ! 

Michel, rorpatic-nté se iourna vers Marius 
OârèE 

Ah : oa.. mont C/ti'S. qn'a'lons-nous faire 
de ce misérable ' me pifalt qu'il y a dans 
le liasse de ;el ''omme quelques mystères 
que nous ne pouvons élucider lout seuls. En 
conséquence, nous ferions peut-être sage
ment de le conduire a la gendarmerie où on 
tari donnera l'hospitalité jusqu'à ce qu'on l'in
terne dans quelque asile d'aliénés. VoUà mon 
avis pour le pj-éeent. 

Marius Cérès seccoa négativement la tête, 
il tut partageait point cette opinion. 

— Monsieur Michel, dit-il, je pense com
me vous que la présence de cet homme à pa
reille heure, en pareil lieu, doit tenir à des 
causes graves. Les propos qu'il tient, d'ail
leurs, sont au moins singuliers et méritent 
qu on y prête attention. 

Mais il est nu_U La gendarmerie est loin. It 
y a une bonne ueue ft faire pour y aller, et je 
ne sais pas comment nous serions accueillis, 
allant arracher Pandore à son sommeil étpa-
rateur. Le plus court et le plus pratique à 
mon sens serait de . 

Il s'interrompbit, comme hésitant à formu
ler son opinion. 

— Dites toujours, monsieur Marius, i„-
clama Alain Kerdic . Nous ne pouvons pas 
passer loute la nuit à veiller sur ce pauvre 
diable dont la cervelle me parait bien ma
lade. 

Et il montrait le malheureux Joë accroupi 
sur le sol, un sourire d'innocent sur les lèvres 
et ballant la mesure d'un chant très doux, 
d'une lente complainte proférée sur un ryth
me dolent, en une langue qu'ils ne connais
saient pas. 

— Ça me décide, prononça le marchand 
d'oeufs et de laitages. 

Voilà donc ce que je pensais. La gendai 
merie est loin, mais le Guer est près. 

Ddhc, nous pourrions mener cet homme 
jusqu'au Guer. 

Ou plutôt, pour ne donner aucune alarme, 
\ je pourrais aller jusqu'au manoir et parler 

à Joél que je ramenais ici avec moi.Lui con
naît ce malheureux et peut-être arrivera-t-il 
à le comprendre. Qu'en pensez-vous ? 

— Te pense que voilà une excellente idée, 
monsieur Marius, approuva Michel. 

Il ajouta, après s'être consulté du regard 
avec Alain. 

— Allez donc an manoir et ramener. Joël. 
.Mais ne lui révélez notre présence que lors-
.que vous serez sortis tous deux de la mai

son. 
Le Marseillais partit au pas de gymnasti

que, i 
Le manoir n'était pas éloigné de nius d'un 

kilomètre. 
Marius y parvint au moment même où l'on 

se préparait à remonter dans les apparte
ments respectifs. 

La soirée s'était prolongée à 1̂ - faveur des 
commentaires auxquels'avaient donné lieu 
les incidents de la journée. 

Joël avait raconté à son père et à sa soeur 
ce qui s'était passé dans le souterrain et l'im
patience qu'avait manifestée Jeanne à la pen
sée qu'il faudrait remettre au lendemain ce 
qu'elle ne craignait pas d'appeler le sauve
tage du prisonnier du Guer, de la créature, 
homme ou femme, dont les appels de dé
tresse étaient parvenus jusqu'à eux. 

L'arrivée inopinée de Marius Cérès causa 
une profonde sensation. 

— Jésus ! s'écria Louise, en s'élançant .xu-
devant de son tiancé un peu mûr, que vous 
arrive-t-il mon ami ? Vous avez l'air tout 
changé... tout... chose-? 

— Maohère future femme, répondit le Mat 
seiUais, je vous raconterai tout cela en détail 
dans quelques jours, quand j'en aurai le loi. 
sir. Pour le moment souffrez que je vous en
lève Joël dont j'ai le plus grand besoin pour 
quelques minutes. 

— Cachottier, allez ! répliqua la balle fille 
en menaçant amicalement du doigt l'excellent 
garçon. Quand nous serons mariés, mon
sieur Cérès, je vous ferai passer ces habitu-
des-là, vous pouvez y compter. 

— Bon ! Je m'y résigne d'avance avec joie, 
ma berle Louise,' riposta galamment Marius. 
Mais, pour le moment, je vous prie de ne 
point trouver mauvais que j'emmène votre 
frère Joël, dont le concours m'est indispen
sable. 

Et, ce disant, l'amoureux Cérès baisait la 

main de ia jolie Louise avec autant de grâce 
qu'y eût pu mettre le plus élégant des hom
mes du moïKie. 

La stupeur, l'émotion de Joël furent sans 
bornes lorsqu'il apprïttie ia bouche du Mar
seillais la nouvelle du retour inattendu de 
son frère Alain et de Michel Mohun. 

Mais, presque aussitôt une parole lui vint à 
la bouche. 

— Nous aurions dû nous y attendre. MMe 
Jeanne l'avait annoncé. 

Ce fut avec des larmes de joie que l'atné 
des frères Kerdic serra son cadet dans ses 
bras robustes. 

Après quoi, U s'avança vers Michel qui 
lui donna l'accolade. 

Puis, à la vue de Joë Bhnd immobile el 
comme hypnotisé, riant de son rire de folie, 
il demeura quelques minutes sans parole. 

A la tin pourtant, il en recouvra l'usage et 
finit par trouver une e*pCcafion des faits que 
son frère, confirmépar Michel et par Marius, 
venait de lui exposer. 

A son tour, il narra les évènemems de In 
journée, la fuite gémissante du dément par 
les fentes de l'éboulis des roches. 

En contrôlant les deux récits par la com-
putation des délais, on arriva, Je part et 
d'autre, à constater que le moment où Pierre, 
Jeanne et Joël avaient atperçu 1? uiixéialuc 
Gallois se penchant sur l'espè;e de balcon 
granitique, avait précédé d'une heure envi
ron, l'instant où Michel et ses deux compa
gnons avaient vu le même Joçsic sortir, t"l 
qu un fantôme, du milieu de la fumante ébul-
lition des roches du Blavet. 

Et, comme, après son départ, Joêi. .'eanne 
et Pierre avaient perçu distinctement les 
plaintes tombées par l'espèce ie puits sus
pendu ouvert au-dessus du canal souterrain, 
un même courant de générosité les avait 
poussés à vouloir porter secours tout de 
suite à l'inconnu enfoui dans les ténèbres de 

la crypte. 
Mais ils avaient su mettre un frein à leurs 

impatiences. 
Ce souterrain, semblable à l'enfer de la fa

ble, devait être plein de mystères, tapissé de 
secrets plus effrayants peut-être que ses té
nèbres. 

Il valait mieux attendre le jour pour en en
treprendre l'exploration détaillée et minu
tieuse. 

Et voici que la rencontre dé Joseic semblait 
déranger ce plan de sagesse. 

Qu'allait-on faire de ce malheureux dont 
la raison avait définitivement sombré ? 

Faltait-il revenir au premier projet indi
qué par Michel, conduire le fou à la gendar
merie et laisser l'enquête s'ouvrir de ce cô'% ? 

On tint rapidement conseil, et Ion décida 
qu'il serait plus sage de ramener le malheu
reux jusqu'au Guer où on l'enfermerait pro
visoirement dans la chambre qu'il y occupait 
naguère au temps où il était valet <le ferme. 

— Ah ! monsieur Michel, ne cessait de ré
péter Joël, c'est véritablement le bon Dieu 
qui vous ramène ! Il se passe ici de si sin
gulières choses 1 

Et, rapidement, le brave garçon mit Mo
hun au courant des derniers événements, «.̂  
l'espèce de complicité qui unissait entre eux 
M. Gyriel, M. Hygin et le notaire de Saint-
Agnan, M* Urbain Le Bleis. 

— Ah ! celui-lù, fit le jeune homme, je 
m'en suis toujours méfié. 

Tout en se dirigeant vers le manoir, H in
terrogea Joël avec, insistance. 

Il put ainsi reconstituer toute la trame des 
complots ourdis depuis plus de trois années 
autour des jeunes filles et de leur héritage. 

Ce que lui avait appris déjà Cora Helwitt 
lui permit de coudre ensemble les morceaux 
détachés de ce vaste filet tendu par l'ingénio
sité de Ponce Hygin et la rapacité de son 
frère Sam. Et. serrant ia main de JoeL U 

ajouta : 
— C'est pour cela, mon gars, que nous 

sommes revenus, ton frère et moi, sans as» 
noncer notre retour, sans nous faire eo»« 
naître. Il ne fa-ut pas que nos adversaires 
soupçonnent n'otre présence ici. Je tiens à las 
surprendre, à entendre l'aveu ds leurs maebii 
nations, à entrer comme un sanglier au naïf 
lieu de leur-s rets et les mettre en pièce». 

-4 Alors, dit Joël, il faut que persosiie SSJ 
manoir n'en sache rien. 

— Non, personne, mon ami. La méandre 
indiscrétion suffirait à rrletlre ces coquins 
sur leurs gardes. U faut qu ils ne se doutent 
pas de ce qui les attend. 

Ĵ oël ne put réprimer un soupir, et, dans 
la pénombre, Michel le vit sourire. 

— A quoi penses-tu ? deiTiands-t-K 1 
par ce sourire. 

— Je pense, répliqua le gars, qu'en c e m e 
ment, ces demoiselles, Mlle Berthe en tout 
cas, doivent se trouver sur la terrasse pour 
respirer l'air du soir aveint de se coucher. SI 
elle pouvait seulement se douter, la pauvre* 
que vous êtes si près d'elle ? 

Michel ne répondit pas. Il donp.a le si
gnal du départ. 

On regagna le manoir. 
Afin d'éloigner les soupçons, Joël trasxAil 

le premier le portail de la cour Son père, ré
gulier en ses habitudes, était allé se eoucoar, 
mais Louise était encore debout. 

Il était évident que la jeune ft'lle STart éul 
surprise par la venue anormal*! de MariuS 
Cér*s. et que sa curiosité éveillé e se compta. 
quait «l'une véritable inquiétude . 

A sa vue, Joël ne put répria 1er un geste 
de contrariété. 

Ce que voyant, la belle fille l'apostropha 
avec un jpeu d'aigreur. 
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